
   

Programmation de la 35e session nationale 

Sécurité et justice
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Du 11 au 15 septembre 2023   
Jeux-olympiques de Paris 2024 : 

Quel continuum de sécurité ?

 Du 17 au 20 octobre 2023  
L’Intelligence artificielle, opportunité 
ou menace pour l’Etat de droit ? 

Du 10 au 15 mars 2024
Déplacement en Guadeloupe.
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 Du 10 au 13 juin 2024
Restitution des travaux de groupe 
de diagnostic et de stratégies.

Du 13 au 17 novembre 2023 
La coopération européenne en 

matière de sécurité et de justice.
(Déplacement à Bruxelles  

et La Haye)
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Du 16 au 19 janvier 2024

Flux migratoires : quels enjeux  
de sécurité ?
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 Du 27 au 31 mai 2024 
Voyage d’études à définir.
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 Du 12 au 15 décembre 2023
 Évaluation de la dangerosité lors 
de la détention et du suivi en milieu 
ouvert : quelle prise en charge pour 
les individus dangereux ?
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 Du 2 au 5 avril 2024  
Manifestations non déclarées, 
désobéissance civile, zone à 
défendre (ZAD), violences et 
sabotage : les nouvelles formes  
de contestation. 

 Du 6 au 9 février 2024
La prévention et la prise en charge  
des violences intrafamiliales. 



 

> �L’investissement de la criminalité organisée dans le trafic  
de déchets.     

> �A l’instar des processus de désengagement utilisés pour  
les terroristes islamistes en détention (TIS), quelles méthodes 
à mettre en œuvre pour les personnes condamnées dans  
le cadre d’attentats commis par la mouvance ultra ?  

> �Contrôle interne ou contrôle externe des forces de sécurité 
intérieure : entre le risque d’endogamie et le nécessaire 
contrôle des pairs.  

>  Criminalité organisée et puissance corruptive, quels risques 
pour les états européens ?   

> �Les nouvelles orientations stratégiques en matière d’action 
éducative et de prévention de la délinquance.

> �Quelle place pour la société civile, notamment celle des 
experts et chercheurs, dans la réflexion sur l’évolution des 
menaces et des outils et services pour les contrer ?  

> �La mise en œuvre des groupes de partenariat opérationnels 
dans l’agglomération parisienne. 

> �Comment prendre en compte le risque d’une tuerie de masse 
par le vecteur d’un ou de plusieurs drones ?
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 Thèmes des 8 Groupes de diagnostic et de stratégies (GDS) 


